
Nous envoyons les institutions financières suisses à l'audit final 

 

Questionnaire 

Le schéma d'évaluation se trouve dans les arguments de la page 7.  
 
 
Nom de l'institution financière et du signatair(e): _______________________________________ 
 
 
Date, Signature: _________________________________________________________ 
 
 
1. Transparence 

 
Les flux financiers (financement, investissements et services d'assurance) de l'institution financière 
et de ses filiales sont-ils publiés de manière transparente (selon l'argumentation du chapitre 1. y 
compris un exemple) ?  
 

 Désormais, nos flux financiers sont publics. / Nos flux financiers seront publiés d'ici la fin 
de l'année.  
 

 Nous publierons nos résultats individuels de l'analyse de l'OFEV PACTA d'ici la fin de 
l'année.  

 

 Cette année, nous ne publions aucune information sur nos flux financiers tels que décrits 
dans le chapitre 1 de l'argumentation.        

 
2.  Net 0 et mesures 

 
Quand et comment la neutralité climatique (selon les arguments des chapitres 2 et 3) doit-elle être 
atteinte ? 
 

 Notre objectif est de déclarer toutes les émissions directes et indirectes de GES nettes d'ici 
2030, et, à cette fin, des plans d'action comprenant une trajectoire de réduction seront 
publiés d'ici la fin de l'année.   

 

 Notre objectif est de déclarer toutes les émissions directes et indirectes de GES d'ici à 
2050, et, à cette fin, des plans d'action comprenant une trajectoire de réduction seront 
publiés d'ici à la fin de l'année.  

 

 Nous ne nous fixons pas d'objectif de neutralité climatique / Nous n'avons pas de plan 
d'action comprenant des pistes de réduction à montrer d'ici la fin de l'année.  
       

 
3. Exclusion des énergies fossiles 

 
Les investissements et le financement/assurance dans les combustibles fossiles sont-ils exclus 
(selon l'argumentation du chapitre 4.)? 
 

 Avec effet immédiat, nous excluons les investissements (y compris les investissements de 
nos clients), les financements/assurances dans les énergies fossiles. Les investissements 
existants seront vendus, les financements/assurances existants ne seront pas renouvelés. 
 

 Avec effet immédiat, aucun nouvel investissement ou financement/assurance dans les 
énergies fossiles ne sera effectué. En ce qui concerne les contrats existants, nous nous 
engageons immédiatement dans une stratégie d'escalade. Les énergies fossiles seront 
totalement exclues à partir de 2030. 

 

 Nous n'excluons pas complètement l'énergie fossile et ne nous engageons pas dans une 
stratégie d'escalade.     


